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vm. 

BUDGET 
DES 

NON-VALEURS ET DES,REMBOURSEMENTS 
POUR L'EXERCICE 1874. 

--·- 
NOTE PRÉLIMINAIHE. 

Le Budgetdes Non-Valeurs et des Remboursements, pour l'exercice 1874, 
s'élève a 906,000 francs. Il présente, comparativement à celui de l'exercice 
1875·, une augmentation de 1 ~2,000 francs. Cette différence provient des 
augmentations suivantes, savoir: 1° H$~000 francs sur les non-valeurs de la 
contribution foncière; 2° 2,000 francs sur les non-valeurs des redevances des. 
mines; 5° 4,000 francs montant d'un nouveau crédit pour frais de poursuites _ 
irrécouvrables du chef des impôts mentionnés aux quatre premiers articles 
du Budget, 4° 40,000 francs pour restitutions de droits abusivement perçus 
par l'Administration des contributions directes, douanes et accises; o0 9f>,000 
francs pour restitutions de droits abusivement perçus , d'amendes , de 
frais, etc., en matière d'enregistrement, de domaines, etc. 
Par contre, il y a diminution ·1 ° de 51000 fr~ncs sur les non-valeurs de la 

contribution personnelle et 2° de 1,000 francs sur les non-valeurs du droit 
de patente. 
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PllOJIT Dl LOI. 

LÉOPOl~D II, 
1\.01 DES BELGES, 

Sur la proposition, de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRffONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la· Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances: 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget des Non-Valeurs et des Ilemboursements , pour 
l'exercice 1874, est fixé à la somme de neuf cent six -mille 
francs (906,000 francs), conformément au tableau ci-annexé. 

Bruxelles, le 28 février 1875. 

LÉOPOLD. . 
PAR 1.E R.01 : 

Le JJlinistre des flïnances, 
J. MALOU . 
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BHDGET ORS NON-VALRURS ET DES I\RMBOURSEMENTS POUR 1871. ~ 

Arlicl'ls. 
DÉSIGNATION 

DES l>Él'ENSES ET SERVICES. 

CRÉDITS 
DEhllllfS POUi\ L'EJ!IICICE J8ï,1. 

CHARGES I CHARGES 
·ordinaires el per- extraordinaires el 

manente,. temporaires. 

TOTAL. 

2 

3 

4 

li 

7 

8 

9 

10 

CHAPITRE PHEMIER. 

Non-Valeurs sur la eontribution foncière . 

pcrson nelle . 

sur le droit <le patente. 

sur les redevancee <les minea. 

Fi-ais de poursuites irrécouvrables pour impôts mentinnnés aux 
quatre a1 ticles précédents , 
(Les crédits portés au présent ch•1•ilrc ne sont point limitatifs.) 

CHAPITRr~ Il. 

REMDOllRS!c:IIIENTS, 

Contrtbutions directes , douanes el accises - Restitutions de 
droits perçus abusivement, et de fonds reconnus appartenir à 
des tiers. 

Enreçiurement' et domaines. - Bestitutions de droits perçus 
abusivement, d'amendes, de frais, etc, en matière d'enregistre 
ment, de domaines, etc. - Remboursement de foods reconnus 
appartenir à des tiers 

Trësorèri« et autres aâministrations de recettes non din<>m 
mt!es au présent Budget. - Remboursements divcr-s .• 

Marine - Restitution de droits de pilotage, de phares èt fanaux 
et autres, inclûmeM perçus par l'adminisuation de la marine. 

Déficit des divers comptables de l'Étât . 
( Let crédits portés au présent rl1arilfe ne sont point limitatifs.] 

1 
100,000 • 1 ; • 

1 
177,000 • 1 • 

051000 • 1 • 540,00I) 1t 

l>,000 • 1 • 
) 

~ 

4,000 ., 1 • 

100,000 • 

445,000 . • 
l !i57,000 • 

1:000 • . 
1,000 • " 

10,000 ~ • 

1 000,000 906,000 . • • 

Vu et approu-vé pour èlre annexé à Notre arrété 
du 28 février t 875. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre .des Finances·, 
J. MALOU. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DES NON-VALEURS 

NU&JF.llO 

Je~ 

ARTICl,ES. 

DÉSIG.NATION DES DÉPENSES ET SER. VICES. 

1 

2 

3 
4 

(j 

i 

8 

9 

10 

CHAPITRE PREMIER. 

NON·VALEUI\S. 

Non-Valeurs sur la contribution foncière . 
personnelle 

sur le droit de patente. 
'- sur les redevances des mines. 

Frais de poursuites irrecouvrables pour les impôts mentionnés aux quatre articles précédents. 

. fr. 

(Les crédrts portés au présent chapitre ne sont point hmitaufs.) 

ÎOTAI. DU CII.\PITnF. f". . fr. 

CHAPITRE B. 

U EMBOURSEM E'NTS. 

Contributions directes, doutmes et accises. - Restitutions de droits perçus abusivement, et de 
fonds reconnus appartenir à des tiers . 

Enreqistrement et domaines. - Restitutions de droits perçus nbusivement , d'amendes, ile 
frais, etc , en matière <l'enregistrement, de domaines, etc. - Remboursement de fonds re- 
connus appartenir à <les tiers . . . • . 

Trésorerie et autres «dnumstraiums de recettes no11 dénommées au préseu! Budget. - Rembour 
sements divers . . 

Ma,ri11e .. -:- Re~titntion de d_ro_its de pilota9e, de phares et fanaux et autres, indûment perçus par 
1 administration <le la marme . . . . . . . . . . . . . . . ., . . • . • 

Déflcit des divers comptables de l'État . 
( tes crédrts po1 lés au présent chapitre ne sont pornt hmuaufs ) 

TôTAI. DU CIIAPlTRF. Il. 

CuAPITRE 1. Non-Valeurs • • 

IJ. Remboursements. 

. . fr . 

. fr. 

TOTAUX, • • • • • • fr. 
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ET DES REMBOURSEMENTS POUR L'EXERCICE 1874. 

CRÉDITS 
DIBA.IIDU ,ooa L11XHCICE i8ï4. 

r 

CH.ll!,GES I CIIAI\GES 
ordinalre1e1r•r· nlraord,nairu ( TOTAL. 

maneo,tts. etkmpor•rre-,. 

CRÉDITS 
olloués 

POV& L1 .1:nac(CI 

187S. 

DIFFÉRENCES. 

- ""':- - 
&VG.lll:TlTIO:if, J DIMUIUTIOPI. 

Obeervauon«. 

i00,000 fl i00,000 85,000 15,000 Il 

f77,000 )) i77,000 i80,000 Il 5,000 
65,000 )) 63,000 64,000 )) J,000 
5,000 " 5,000 5,000 2,000 Il 

4,000 )) 4,000 ,, 4,000 1 )) 

-- 
I 

M9,000 ' Il 549,000 552,000 2i,OOO 1 , 4,000 -- 
D1rrt11.Er-cE EIS ri.lis. . . r,- , 17,000 

- 100,000 n i00,000 60,000 40,000 1 )) 

445,000 Il 445,000 550,000 9J,000 1 1, 

-1,000 )) 1,000 i,000 )) 

1 

)) 

1,000 » t,000 1,000 u )1 

J0,000 IJ i0,000 10,000 )) 1 " 
- ~- 

557,000 1) 557,000 4<22,000 1 155,000 1 )) 

----------~ 
D1rrtnENCE EN l'LIJS. . fr. 1 155,000 

349,000 1 )) 549,000 552,000 I 17,000 1 )) 

557,000 ! )) 557,000 422,000 1 130,000 1 1) 

i --·---- . - 
906,000 ! . 

1 
906,000 1 754,000 1 152,00fl 1 • )) 

1 --- ---· 

. fr. 1 ÂUIIIIEII fAîJON. 15~,ooo 
1 

65 
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